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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 Arrêté N °LR 07/2025 du 05/09/2025 

 
Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine du service de médecine 
interne et maladies infectieuses et du service 
d’endocrinologie, diabétologie et maladies métaboliques 
du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud 

 
 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
 
 
VU le code de  la   santé   publique  et  notamment  les  articles  L. 1121-1  à   L. 1121-17,  et  R. 1121-10   à 

R. 1121-15 ; 
 
VU la loi n° 2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions règlementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R1121-11 devant figurer 

dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L1121-13 du code 
de la santé publique ;  

 
VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d’aménagement, d’équipement, d’entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 
recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la 
santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du code de la 

santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du code de 

la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 08/2021 du 19 mai 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du service de 
médecine interne et maladies infectieuses et du service d’endocrinologie, diabétologie et maladies 
métaboliques du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud, pour trois ans à compter du 19 mai 
2021 ; 

…/… 
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2 
 

VU l’arrêté n° LR 15/2024 du 27 mai 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service de médecine interne et maladies infectieuses et du service d’endocrinologie, diabétologie et 
maladies métaboliques du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud, jusqu’au 19 septembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté n° LR 21/2024 du 24 septembre 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne 
humaine du service de médecine interne et maladies infectieuses et du service d’endocrinologie, 
diabétologie et maladies métaboliques du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud, jusqu’au 19 
janvier 2025 ; 

 
VU l’arrêté n° LR 01/2025 du 30 janvier 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service de médecine interne et maladies infectieuses et du service d’endocrinologie, diabétologie et 
maladies métaboliques du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud, jusqu’au 1er septembre 2025 ; 

 
VU la décision du 11 juillet 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 
n°R75-2025-133 ; 

 
VU la demande du 13 décembre 2023 reçue le 15 décembre 2023, présentée par le Directeur général adjoint 

du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation 
en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du service de médecine interne et maladies 
infectieuses et du service d’endocrinologie, diabétologie et maladies métaboliques du CHU de Bordeaux 
(33) – Groupe Hospitalier Sud ; 

 
CONSIDERANT la nature des recherches réalisées par le service de médecine interne et maladies infectieuses 
et du service d’endocrinologie, diabétologie et maladies métaboliques du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par le service de 
médecine interne et maladies infectieuses et du service d’endocrinologie, diabétologie et maladies métaboliques 
du CHU de Bordeaux (33) –Groupe Hospitalier Sud ; 
 
CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Bordeaux (33), du respect des dispositions législatives et 
règlementaires applicables à ces activités ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine, au service 
de médecine interne et maladies infectieuses et au service d’endocrinologie, diabétologie et maladies 
métaboliques du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud, placé sous la responsabilité du Pr Jean-
François VIALLARD, est prorogée jusqu’au 31 décembre 2025. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 
par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
 
 

        
Pour le Directeur général de l’ARS 

et par délégation, 
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 Arrêté N °LR 08/2025 du 05/09/2025 

 
Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine du service de 
dermatologie adulte du CHU de Bordeaux (33) – 
Groupe Hospitalier Saint André 

 
 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de  la   santé   publique  et  notamment  les  articles  L. 1121-1  à   L. 1121-17,  et  R. 1121-10   à 

R. 1121-15 ; 
 
VU la loi n° 2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions règlementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R1121-11 devant figurer 

dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L1121-13 du 
code de la santé publique ;  

 
VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d’aménagement, d’équipement, d’entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 
recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la 
santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du code de la 

santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du code 

de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 02/2022 du 16 février 2022 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne 
humaine du service de dermatologie adulte du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Saint André, 
pour trois ans à compter du 28 février 2022 ; 

 
VU l’arrêté n° LR 03/2025 du 30 janvier 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service de dermatologie adulte du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Saint André, jusqu’au 1er 
septembre 2025 ; 

…/… 
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2 
 

 
VU la décision du 11 juillet 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 
n°R75-2025-133 ; 

 
VU la demande du 18 octobre 2024 reçue le 6 novembre 2024, présentée par le Directeur général du CHU de 

Bordeaux (33), en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine du service de dermatologie du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Saint André ; 

 
CONSIDERANT la nature des recherches réalisées par le service de dermatologie adulte du CHU de Bordeaux 
(33) – Groupe Hospitalier Saint André ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par le service de 
dermatologie adulte du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Saint André ; 
 
CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Bordeaux (33), du respect des dispositions législatives et 
règlementaires applicables à ces activités ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine, au service 
de dermatologie adulte du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Saint André, placé sous la responsabilité 
du Pr Marie BEYLOT-BARRY, est prorogée jusqu’au 31 décembre 2025. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 
par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

 
 
        

Pour le Directeur général de l’ARS 
et par délégation, 
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
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 Arrêté N °LR 09/2025 du 05/09/2025 

 
Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine du service d’hépato-
gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de 
Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site Haut 
Lévêque 

 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de  la   santé   publique  et  notamment  les  articles  L. 1121-1  à   L. 1121-17,  et  R. 1121-10   à 

R. 1121-15 ; 
 
VU la loi n° 2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions règlementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R1121-11 devant figurer 

dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L1121-13 du 
code de la santé publique ;  

 
VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d’aménagement, d’équipement, d’entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 
recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la 
santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du code de la 

santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 66 du 13 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du service d’hépato-
gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site Haut 
Lévêque, pour sept ans à compter du 13 juin 2017 ; 

 
VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du code 

de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 16/2024 du 26 juin 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 13 octobre 2024 ; 

…/… 
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VU l’arrêté n° LR 23/2024 du 30 octobre 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 13 février 2025 ; 

 
VU l’arrêté n° LR 02/2025 du 30 janvier 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 1er septembre 2025 ; 

 
VU la décision du 11 juillet 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 
n°R75-2025-133 ; 

 
VU la demande du 6 mai 2024 reçue le 14 mai 2024, présentée par le Directeur général par intérim du CHU 

de Bordeaux (33), en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine de l’unité de recherche clinique du service d’hépato-gastroentérologie et 
oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site du Haut Lévêque ; 

 
CONSIDERANT la nature des recherches réalisées par l’unité de recherche clinique du service d’hépato-
gastroentérologie et oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site du Haut 
Lévêque ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par l’unité de 
recherche clinique du service d’hépato-gastroentérologie et oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – 
Groupe Hospitalier Sud – site du Haut Lévêque ; 
 
CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Bordeaux (33), du respect des dispositions législatives et 
règlementaires applicables à ces activités ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine, au service 
d’hépato-gastroentérologie et oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site du 
Haut Lévêque, placé sous la responsabilité du Pr Jean-Frédéric BLANC, est prorogée jusqu’au 31 décembre 
2025. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 
par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

 
 
        

Pour le Directeur général de l’ARS 
et par délégation, 
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Arrêté n° PH 72/2025 du 8 septembre 2025 
 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
SELARL Pharmacie des Halles 
8, rue des Halles 
79260 LA CRECHE 

  
 
 
 
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU  la licence n° 32 délivrée le 22 septembre 1942 par le Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
CONSIDERANT le courrier du 4 juin 2025 de Madame Katy ARNAULT-VERRET gérante de la SELARL 
"Pharmacie des Halles" sise 8, rue des Halles à LA CRECHE (79260) informant l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine de la fermeture définitive de son officine de pharmacie à compter du 1er septembre 2025 et de 
la restitution de sa licence en raison de la cession des éléments de son fonds d’officine de pharmacie à la SELARL 
″Pharmacie Papin″ située dans la même commune ; 
 
CONSIDERANT l’avis préalable à la fermeture définitive de cette officine de pharmacie rendu par le directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine le 10 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT la restitution de la licence par la titulaire de l’officine ; 
 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

…/… 
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ARRETE 
 

 
Article 1er : La licence délivrée le 22 septembre 1942 par le Préfet des Deux-Sèvres et enregistrée sous le n° 32 
concernant l’officine de pharmacie située 8, rue des Halles à LA CRECHE (79260) est caduque au lendemain du 
31 août 2025. 
 
Article 2 : L’arrêté du 22 septembre 1942 est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail,  de la santé,  des solidarités  et des 

familles ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier pouvant 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH  75/2025 du 12 septembre 2025 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie : 

     SARL Pharmacie des chênes 
     17137 ESNANDES 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU la licence n° 17#000390 délivrée le 9 octobre 1992 par le Préfet de la Charente-Maritime ; 
 
VU la demande présentée par Maître Jeanne ANSOBORLO et Maître François VENDITTOZZI du cabinet 

RYDGE Avocats à LAGORD (17140) agissant pour le compte de Monsieur Vincent REMBLIER gérant de 
la SARL "pharmacie des chênes" sise 1, rue des chênes à ESNANDES (17137) dont le dossier a été 
déclaré complet le 23 mai 2025 et visant à obtenir le transfert de son officine de pharmacie vers le 27, 
avenue de la République dans la même commune ; 

 
VU l’avis du représentant de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) pour la région 

 Nouvelle-Aquitaine du 13 juin 2025 ;  
 

…/… 
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VU l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du 19 juin 2025 ; 
 
VU l’avis du représentant de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 30 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et regroupements 
d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 
de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d’un quartier 
défini, d’une commune, sous réserve de ne pas compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 

CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectuera au sein de la même commune, dont la population municipale 
s’établit à 2132 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qui est desservie par  
une seule officine de pharmacie ; 
 

CONSIDERANT qu’il aura lieu à 160 m environ de l’emplacement d’origine, dans le centre bourg, au sein du 
même et unique quartier, délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique par les 
frontières communales ;  
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au 
regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le cas d’un transfert d’une officine au sein 
d’un même quartier, ou au sein d’une même commune lorsqu’elle est la seule officine présente au sein de cette 
commune ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en médicaments au 
regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont 
respectées : 
 
1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des stationnements 
et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent 
un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que l’officine disposera de locaux visibles et parfaitement accessibles avec des emplacements 
de stationnement à proximité ; 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur 
de santé publique le 9 septembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins de la population 
est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à l’article L.5125-3-2 du code de la 
santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’un certificat de numérotage délivré par le Maire d’ESNANDES le 19 février 2025 atteste que 
l’adresse exacte d’implantation de la future officine sera 27 bis, avenue de la République à ESNANDES (17137). 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : La demande présentée par Maître Jeanne ANSOBORLO et Maître François VENDITTOZZI du cabinet 
RYDGE Avocats à LAGORD (17140) agissant pour le compte de Monsieur Vincent REMBLIER gérant de la SARL 
"pharmacie des chênes" sise 1, rue des chênes à ESNANDES (17137) dont le dossier a été déclaré complet le 
23 mai 2025 et visant à obtenir le transfert de son officine de pharmacie vers le 27 bis, avenue de la République 
dans la même commune et au sein du même quartier, délimité, par les frontières communales 
est acceptée. 
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Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 17#000551 et se substituera à la licence 
de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de 
la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard dans le délai 
de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours  gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale  de santé de Nouvelle-Aquitaine ;  

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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 Arrêté n° PUI 80/2025 du 4 septembre 2025  

 

Portant modification de l’arrêté n° PUI 29/2025 du 25 
mars 2025 autorisant temporairement  
 
L’EHPAD Résidence du Val d’Antenne 
Sis 2, rue de Saint-Hérie 
 
à MATHA (17160) 
 
à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé, 

notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relatives à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 
professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne remplissant 
pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies à usage 
intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté du 11 mars 1996 (licence n° 408) autorisant la Directrice de la Maison de retraite de MATHA (17160) 

à créer une officine de pharmacie à usage intérieur dans son établissement ; 
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2003 portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur (transfert 

des locaux) de la Maison de retraite de MATHA (17160) ; 
 

…/… 
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VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 
n°R75-2025-133 ; 

 
VU la demande présentée par le Directeur délégué de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne sis 2, rue de 

Saint-Hérie à MATHA (17160) réceptionnée le 1er octobre 2024 et déclarée complète le 26 novembre 2024 
en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur 
(PUI) de son établissement dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 
VU le rapport d’instruction du 27 février 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’avis favorable avec recommandations majeures émis le 27 février 2025 par le Président du conseil central 

de la section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 
 
VU les réponses apportées le 21 mars 2025 au rapport d’instruction mentionné ci-dessus ; 
 
VU l’avis défavorable émis le 25 mars 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine concernant les activités de base ainsi que la préparation des doses 
à administrer ; 

 
VU le courrier du 29 juillet 2025 de la directrice générale adjointe de l’Etablissement Public Départemental 

(EPD) de MATHA informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du projet de coopération prévu 
entre l’EPD de MATHA et la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Groupe Hospitalier Saintes-Saint-Jean-
d ‘Angély et sollicitant une prolongation de l’autorisation temporaire de l’activité de la PUI de l’EPD de 
MATHA nécessaire à la mise en œuvre des différentes actions prévues dans le cadre de la coopération ; 

 
CONSIDERANT que les réponses apportées par la direction de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne n’ont pas 
permis de lever les écarts formulés dans le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT les recommandations majeures formulées par le Président du conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
CONSIDERANT que les locaux, les moyens en personnel, les moyens en équipement et le système d’information 
ne permettent pas en l’état à la PUI de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne d’assurer ses missions et activités de 
manière totalement conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux règles de bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ; 
 
CONSIDERANT que la direction de l’EPD de MATHA a confirmé sa volonté de mettre en œuvre une coopération 
avec la PUI du Groupe Hospitalier Saintes Saint-Jean-d’Angély qui aura notamment pour conséquence la fermeture 
de la PUI de l’EPD de MATHA ainsi que la modification de l’autorisation relative à la PUI du Groupe Hospitalier 
Saintes Saint-Jean-d’Angély ; 
 
CONSIDERANT les délais nécessaires au traitement des deux demandes ci-dessus et les échéances des 
différentes actions prévues dans le cadre de la coopération envisagée ; 
 
CONSIDERANT enfin l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’EHPAD Résidence du Val d’Antenne sis 2, rue de Saint-Hérie à MATHA (17160) est autorisé 
temporairement à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne dispose de locaux 
implantés sur un seul site sis 2, rue de Saint-Hérie à MATHA (17160) au premier étage de l’établissement. 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne assure 
l’approvisionnement des résidents pris en charge par l’établissement. 
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Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne assure les missions et 

activités suivantes : 

 

Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 
- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ;  
- La pharmacie clinique ; 
- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon usage. 

 
Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

 

- La préparation des doses à administrer (PDA). 

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD Résidence du Val d’Antenne est provisoirement 
autorisée jusqu’au 31 décembre 2025, période durant laquelle l’établissement devra lever les non-conformités et 
écarts à la règlementation constatés lui permettant d’assurer ses missions et activités dans le respect des 
dispositions du code de la santé publique et mettre en œuvre les actions prévues dans le cadre de la coopération 
envisagée avec le Groupe Hospitalier Saintes Saint-Jean-d’Angély. 
 
Article 6 : A l’issue de cette période, les conditions d’exercice seront réexaminées au regard de la justification des 
actions correctrices mises en place et de l’état d’avancement du projet de coopération. Si l’EHPAD Résidence du 
Val d’Antenne n’est pas en mesure de mettre en œuvre les actions correctrices demandées et que la coopération 
prévue ne se met pas en place, l’autorisation provisoire délivrée ne sera pas prolongée. 
 

Article 7 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de deux demi-journées par semaine. 
 
Article 8 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 
l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  

 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ;   

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée 

via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PUI 88/2025 du 5 septembre 2025  

 

Autorisant l’EHPAD d’EYMOUTIERS 
Résidence La Pelaudine 
Sis 4, place du Champ de Foire 
 
87120 EYMOUTIERS 
 
à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 
 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de 

santé, notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 
professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies 
à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU la licence n° 712 délivrée le 10 mai 2007 par le Préfet de la Haute-Vienne concernant la pharmacie à 

usage intérieur de l’EHPAD Résidence La Pelaudine à EYMOUTIERS (87) ; 
 
VU la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes  administratifs 
n° R75-2025-133 ; 

…/… 
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VU     la demande présentée par le directeur de l’EHPAD Résidence La Pelaudine d’EYMOUTIERS 
réceptionnée le 28 février 2025 et déclarée complète le 7 avril 2025 en vue d’obtenir une nouvelle 
autorisation pour les missions et activités de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement 
dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 
VU l’avis favorable avec réserves (sur la préparation des doses unitaires) du pharmacien inspecteur de 

santé publique dans son rapport d’instruction du 20 août 2025, après visite sur site le 7 juillet 2025 et 
réponse de l’établissement aux remarques et écarts formulés ; 

 
VU l’avis favorable du conseil central de la section H l’ordre  national des pharmaciens du 4 septembre 

2025 ;  
 
CONSIDERANT que les locaux, les moyens humains, les moyens en équipement et le système d’information 
lui permettent d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT enfin l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’EHPAD Résidence La Pelaudine est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
située 4, place du Champ de Foire à EYMOUTIERS (87120). 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) dispose de locaux implantés au 1er sous-sol du bâtiment 
principal et d’un local à l’extérieur du bâtiment pour l’oxygène sis 4, place du Champ de Foire à EYMOUTIERS 
(87120). 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure l’approvisionnement des résidents pris en charge par 
l’EHPAD Résidence La Pelaudine d’EYMOUTIERS (87120). 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure les missions et activités suivantes : 
 

Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 
- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ;  
- La pharmacie clinique ; 

 
- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon usage ; 

 
Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique :  
 
- La préparation de doses à administrer de médicaments (PDA). 
 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de quatre demi-journées par semaine. 
 
Article 6 : L’arrêté antérieur est abrogé.  
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  

 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail,  de la santé, des solidarités  et des 

familles ;  
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- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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